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1979 La Société hollandaise PATENT CONCERN dépose 
une demande de brevet européen 79-200581 

- 11 Août 1982 Publication de la délivrance du brevet européen 
et départ du délai français de trois mois pour 
la remise de la traduction, prescrit par les 
articles 1 de la loi du 30 Juin 1977 et 8 du 
décret du 10 Octobre 1978. 

- 11 Novembre 1982 : Expiration (?) du délai précédent 

22 Novembre 1982 : Accomplissement des formalités 

- 18 Mars 1983 Publication au BOPI du non-dépôt di 
traduction dans les délais 

1er Avril 1983 Indication par le mandataire au demandeur 
hollandais de la perte du droit 

18 Avril 1983 Recours de la société hollandaise "en 
restauration dans les droits^ en France du 

brevet européen lui appartenant". 

- 2 Novembre 1983 La Cour de PARIS déclare la demande irrecavable 
comme formée hors délai. 

La société hollandaise forme un pourvoi en 
cassation 

18 Février 1986 La Chambre commerciale de la Cour de cassation 
casse l'arrêt de la Cour de PARIS. 

26 Novembre 1986 La Cour de PARIS (2 chamb 
sur renvoi prononce la 
CONCERN N.V. dans les droit 
79-200.581,1 

s réunies) statuant 
tauration de PATENT 
s attachés au brevet 



££S!ilS„2S2Mé!!S (.golgt de départ du délai de__recj}urjj gn 

A - LE PROBLEME 

1°) Prétentions des parties 

a) Le demandeur au recours (PATENT CONCERN) 

prétend que la "cessation de l'empêchement" visée par l'art 
bis«2 doit s'apprécier au niveau du demandeur et point de son man̂ i » 
et tenirs par conséquents à la publication au BOPI de la non-reH^s^ ' 
la traduction exigée. 

b) Le défendeur au recours (Dr.INPI) 

prétend que la "cessation de l'empScheraent" visée par l'article 20 
bis.2 doit s'apprécier au niveau du mandataire et point du de m . , Î i 
ne pas tenir» par conséquent» à la publication au BOPI de la >h J . 

de la traduction exigée. 

^'^^O'^'^oé àu problème 

De l'information du mandataire ou du demandeurs quel esr 11 ^ 
de départ de "la cessation de 1 'emipSehement" visée par l'»iiii i 5 
bis.2 de la loi des brevets ? 

B ^~ J^sojm'im 

1 °) Enoncé de la solution 

"Considérant que l'empêchement à l'égard de ladite société n *'a 
pm cesser qu'à la date du 18 Mars 1983 -date de publication au 

BOPI de la non-remise de la traduction du brevet européen en 

sorte que le recours en restauration^ formé le 18 Avril 1983, 

estji donOi valablement intervenu dans le délai de deux mois 

fixé par l'article 20 bis - 2 de la loi du 2 Janvier '1968^ 

modifiée 

II - LE DROIT 



2°) Commentaire de la solution 

La Cour de PARIS reprend la solution retenue par la Chambre 
commerciale de la cour de cassation; nous avions approuvé l'arrêt de 
cassation et nous approuvons l'arrêt de la Cour de renvoi, 

DEUXIEME PROBLEME : (Excuse légitime) 

La Cour retient pour excuse légitime la "faute dans l'organisation 
interne du Cabinet du mandataire" (absence de 1'ingénieur responsable du 
dossier) : 

"Il y a lieu d'admettre que l'erreur de oelui-ci -le 

mandataire- constitue une oiraonstanoe indépendante de la 

volonté du breveté et, par suite, une excuse légitime lui 

permettant d'être restauré dans ses droits par 

application des articles 20 bis et 68.2 de la loi du 2 

Janvier 1968, modifée". 

La solution doit être approuvée avec deux observations : 

- La référence à l'article 68.2 apporte simplement une précision 
tenant à la compétence de la Cour d'appel de PARIS à l'égard des recours 
formés sur la base de 1'article 20 bis. 

- La Cour n'évoque plus le "mandataire qualifié" qui avait pu 
susciter quelques remarques dans le passé (nos observations in Dossiers 
Brevets 1986.II.5). 
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AIDE JUDICIAI j^E 

Admission du 
au profit de 

Date de l 'ordonnance de 
clôture : 

Après Cassation arrSt 
du 2.11.1933 C.A. PARIS 

(4« Ch.A.) 

1 ère page 

<^^UR_D:APPEL D E P A R ^ ( 2 CHAM1JRE5 K E U N T F S ) 

chambre, section 
* A, 

'l̂Jî  13̂ ^ 2 5„.иС:'У EM3R£ J Q P_5„-_ 
( № — ^ pages 

P A R T I E S EN C A U S E 

La Société PATENT CGNCERN NiV, 
société de droit néerlandais dont 
Is sièga aat à Handelskada 2 4 , 
Willemstad Curaçao (NA, N.) 

-raquéranta 
représentés par Ma CQ5TE, 

Avocat -

CCHP05ITI0N DE LA C3UR {lors des 
débats et du d é l i b é r é ) i 

MM. DR A I , Premier Préaident, 
rCURET , Préaidant de Chambre, 
Le FGYER de COSTIL, 
GELINEAU-LARRIVET, 

Consaillera -

(pour la I* Chambre) 

Monsieur BONNEFQNT , P r é s i d e n t , 
Madama BETEILLE , 
Monsieur SO'JGE , Conseillera 

•(•pour la 4* Chambra B) 

GREFFIER; Mla M Q N T M D R Y . 

MINISTERE PUBLIC (auquel le dossier 
я été com.-nuniquêj -représenté par 
Monsieur A N G E , Avocat Général 
qui a formulé заз observations . 
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'v**01 v * ' 3 K h V > : I S M ' ' - . I.N I I ' >N, nr - r h ' - a u r f * , Rr..-vf't i-iiropéen, Traduction en l.inp̂ ue 
r r^nr.j I--.f, népôt tardif, Recours en restauration, |bél-a4_, 
F.; pi 'c lu' nt, Appr'-cl.îtlon. - PARIS, 26 nov. 1986. te 

v'''*02 vT.iij-squ'Jl est établi que c'est par suite d'une faute dans 
1'organisation Interne d'un cabinet spécialisé (absence de l'ingénieur 
responsable du dossier) que les instructions du breveté n'ont pas pu être 
exécutées dans le délai requis, il y lieu d'admettre que l'erreur du 
mandataire constitue une circonstance indépendante de la volonté du 
breveté et, par suite, une excuse légitime lui permettant d'être restauré 
dans ses droits, par application des art. 20 bis et 68-2 de la loi du 2 
janv. 1968, modifiée. 

V**03 vPARIS, aud. sol., 26 nov. 1986. - (Soc Patent Concern NV). -
Renvoi après cassation par Com. 18 févr. 1986 (**12Bull. clv.**ll IV, n° 
19, p. 16) de Paris, 4e ch. A, 2 nov. 1983. 

v"**04 v" 



;.ubliqus 'du 29 Octobrs 1535. 

LA j-'_2_!j_R » d^signée conir.ia juridictiun df renvoi 
pai arr5t ria La Cour da Cassaticn -Ciiaìnbrs cc/mmerciale -
du 13 Févritìr 1 936 , et saiais par déciaration au Greff ; 
re!TiÌ33 le 13 .Mai 1936 , statua sur le rscours de 
la Scciats PATENT CCNCERN NV an restauration dea droiti 
attachés à sor» brsvat européen N' 79.200.581 .1. 

PATENT CGNCERN NV. 
Considérant que, le 18 Avril 1983, la Société 

déposé, au Greffe de la Cour, 
un recours en restauration dans les droits,en France, 
d'un brevet suropsen lui appartenant; 

Qu'en effet, la traduction du brevet européen 
79.200.581.I . ayant été déposée à l'INSTITUT NATIONAL 
de la PROPRIETE INDUSTRIELLE, à P a r i s , le 22 Novembre 
1982, alors que la mention de délivrance dudit brevet 
avait été publiée plus de trois mois auparavant 
(le II Août 1982) au Bulletin de l'Office Européen 
des Brevets, son titre ne pouvait avoir d'effet en 
France (articles I de la loi du 30 Juin 1977 et 8 
du décret du 10 Octobre 1978) . 

Considérant que la société PATENT CGNCERN a 
donc formé un recours an restauration de ses d r o i t s , 
en invoquant les dispositions de l'article 20 bis 
de la loi du 2 Janvier 1968, modifiée, et en faisant 
valoir qu'elle avait chargé le Cabinet PIERRE LOYER, 
Eonseil en Propriété Industrielle , d'effectuer les 
démarches nécessaires dans les d é l a i s , mais que, pour 
des raisons d'organisation i n t e r n e , ce cabinet n'avait 
pu déposer la traduction du brevet européen avant l'ax 
piration du délai. 

Considérant qu'au soutien de son recours, 
la Société PATENT CONCERN NV Justifia avoir chargé le 
Cabinet PIERRE LOYER de déposer la traduction du 
brevet avant l'expiration, le II Novembre 1982, du 
délai de trois mois prescrit par les articles I* da 
la loi du 30 Juin 1977 et 8 Su décret du 10 Octobre 
1978; ' 

Qua si la formalité n'a été effectuée que le 
22 Novembre 1982, il resta cepandant que la Société 
PATENTS CONCERN IV n'en a été informée qua ^ar la 
publication au Bulletin O f f i c i a i de la Propriété 
Industrielle du 18 Mars 1983 de la mention da son 
brevet européen dans la tableau des brevets européeaa 
dont la traduction n'a pas été remisa . 

-/—lit îol'nnelle 
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do J id it 
à l'égard t q . J 3 i ' e;:.p3che.Tisnt 

'•J 13 M r s I>'33, en sorta qua la reccurs 
ri ' a done pu сзззег qu'à la 

'•П 
..s 13 Avril 1933, : n e y =ii л-

- ' j : 1 1 i П t e r y . : M u d a n з 1 délai d з deux mois fixé p ч 
i'^-rtitla 20 ЬГз-2 de la loi du 2 Jcinviar 1:^53, 
riiodif i'-e ; 

Qu'il est recavabla ; 

Considérant, au fond, qu'il est établi par 
les pièces produites et notamment par une lettre du 
I» Avril 1933 du Cabinet PIERRE LOYER que c'est 
par suite d'une faute dans l'organisation interne 
dudit Cabinat (absence de l'ingénieur responsable du 
d o s s i e r ) que les instructions du breveté n'ont 
pas pu être exécutées dans la délai requis; 

Qu'an cet état et sous réserve de tout 
recours éventuel contre la mandataire, il y a lieu 
d'admettre que l'erreur da celui-ci constitue une 
circonstance indépendante da la vclonté du breveté 
et, par suite, une excuse légitima lui permettant 
d'Stre restaurée dans ses droits, par application 
des articles 20 bis et 6 8 . 2 . de la loi du 2 Janvier 
1 9 6 8 , modifiée. 

PAR CES M O T I F S . 

LA CGUR . 

-Reçoit la Société PATENT CONCERN NV. en son 
recours ; 

-Restaura ladite Société dans les droits 
attachés au brevet européen N** 0.010.329 dont la 
demande a été déposée le II Octobre 1979 sous le 
numéro 79.200.581.1. 

-Annule la décision ayant entraîné la 
publication au B . O . P . I . du 18 Mars 1983 de ce brevet 
sur la liste des brevets surapéaas pour lesquels 
la traduction n'a jSas été v e r s é e . 

-Autorise la société PATENT CONCERN NV. 
à régler le montant des annuités et taxes échues à 
ce jour. 

-Dit que la présent arrSt sera notifié 
h ladita Société et au Directeur do l'Institut Natia 
nal de la Propriété Industrielle par lettre rscomman 
dée avec demande d'avis de recaption. 

-Laisse les d épens de présente instance 
la charge! da la société PATENT CGNCERN NV . naim 

réserve expresse de son recours ds ce chef contra 
le Cabinet PIERRE LOYER. 
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